
Conférence sur les pesticides 

Allocution de Quentin Huart 

Maison Communale, le 19-01-16 à 14h 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Bonjour à toutes et à tous et merci de nous avoir rejoints au sein de la Maison Communale 
d’Estaimpuis pour cette conférence qui portera sur l’usage de pesticides. 
 
Avant toutes choses, je vous prierais de bien vouloir excuser l’absence de Daniel Senesael 
qui, retenu au Parlement, ne pouvait être présent avec nous. 
 
Les produits phytopharmaceutiques sont employés de façon importante en agriculture. En 
détruisant les parasites et les mauvaises herbes, ces substances améliorent les récoltes et 
garantissent la disponibilité, la qualité et la fiabilité des produits agricoles, tant dans l'intérêt 
des agriculteurs que des consommateurs. Cependant, ces produits peuvent s’avérer 
dangereux pour la santé et l’environnement. En effet, les sols et l'eau peuvent être pollués 
par des pulvérisations ou des dispersions de pesticides, par leur élimination incontrôlée, par 
des ruissellements concomitants, ou encore suite au nettoyage d'équipements. Il en résulte 
que ces produits finissent par se retrouver dans nos organismes apportés là par l’eau, l’air et 
les aliments consommés. Or, les études épidémiologiques démontrent que les personnes 
exposées aux pesticides ont plus de risque que les autres de développer certains types de 
maladies telles que des cancers, problèmes neurologiques ou encore un affaiblissement du 
système immunitaire.     
 
Si nous avons choisi d’aborder cette thématique aujourd’hui, un sujet qui de part votre 
profession vous touche particulièrement, c’est d’une part pour vous aider à mieux cerner les 
changements législatifs entrés en vigueur depuis le 1er juin 2015 mais également pour vous 
informer sur les risques liés à l’utilisation de ces produits phytopharmaceutiques. Car dans 
cette matière comme beaucoup d’autres, il est essentiel de mettre l’accent sur l’information 
et la prévention, ce que nous nous proposons de faire modestement à travers cette 
conférence. 
 
Afin de nous entretenir sur le sujet et vous distiller des conseils avisés, nous avons sollicité 
Guillaume Meniger, membre du Comité Régional PHYTO, organisme qui regroupe l’ensemble 
des acteurs concernés par l’usage des produits phytopharmaceutiques en Wallonie et 
constitue un pôle de concertation pour un usage raisonné et durable de ces produits. Je le 
remercie d’ores et déjà d’avoir répondu présent à notre invitation.  
 
Avant de lui céder la parole, je vous rappelle que vous pourrez poser toutes vos questions à 
la fin de l’exposé, sans manquer de vous inviter à partager le verre de la convivialité à la fin 
du débat. 

http://ec.europa.eu/agriculture/envir/soil/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/agriculture/envir/water/index_fr.htm

